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Pierre RALLE (Drees) souligne tout d’abord que ces deux études utilisent des seuils de pauvreté relatifs en référence à leur propre revenu médian. Ceci doit être gardé en mémoire pour toute comparaison internationale : la  situation d’enfant pauvre dans un pays à haut revenu médian n’est pas immédiatement comparable à celle d’un enfant pauvre dans un pays à bas niveau de vie. Il fait remarquer également qu’il serait utile de comparer les situations des pays au travers de l’indicateur d’intensité de la pauvreté avec le niveau des minima sociaux. Prenant l’exemple de la France : le RMI est inférieur au seuil de pauvreté, son existence ne modifie donc pas le taux de pauvreté ; elle a, par contre, une grande importance pour l’indicateur d’intensité de pauvreté et explique que le rang de la France s’améliore sensiblement quand on passe du taux de pauvreté à cet indicateur d’intensité. Il serait donc important, dans les comparaisons internationales, de situer le niveau de ces minima sociaux.

Pierre LARCHER (Direction générale de l'action sociale) rappelle une étude précédente de Jean-Claude Ray qui soulignait que la pauvreté était plus due à l’irrégularité des revenus qu’au montant ; or, toutes les études présentées ici partent d’un montant de revenu, comme s’il était parfaitement régulier. A-t-on des données permettant de tenir compte de l’irrégularité des revenus ?

Jean-Claude RAY indique que les études sur seuil de pauvreté sur données annuelles par pays sont effectivement frustrantes dans la mesure où l’on passe à côté de données non monétaires et de l’irrégularité. Quelle doit être la périodicité des revenus à prendre en compte ? Si l’on mesure sur données mensuelles le taux de pauvreté ou si on le lisse sur un trimestre, un an voire cinq ans, on obtient des résultats très différents. Mais on a un problème de données et de fiabilité de celles-ci. Le panel communautaire européen de ménages a un avantage important : il donne un calendrier d’activité et de revenu détaillé mois par mois. Il y a donc un moyen d’étudier l’instabilité, mais avec un problème de fiabilité des données, ce qui incite à retravailler la question des trajectoires.

Dominique SAINT-MACARY (Secours catholique) s’interroge sur la prise en compte, dans ces calculs de taux de pauvreté, des personnes qui n’ont pas de domicile fixe ou qui logent chez des proches, en caravane ou à l’hôtel.

Michel GLAUDE (Insee) confirme que, dans ces études, on ne prend pas en compte les personnes sans domicile, en hôtel ou en habitation mobile, voire en institution ; en revanche, on prend normalement en compte les personnes hébergées longuement chez des proches. La définition d’un ménage est en effet l’ensemble des personnes qui habitent dans un logement, mais il est possible que si quelqu’un est logé occasionnellement, il ne soit pas déclaré lors de l’enquête. Dans les enquêtes logement, on a essayé de décompter plus précisément, par des questions spécifiques, le nombre de personnes hébergées ; on en a décompté de l’ordre de 80 000. Mais avec des situations assez complexes en termes de relations interfamiliales, comme par exemple les enfants faisant leurs études ; il faudrait aller plus loin pour connaître mieux ceux qui sont de passage ou sont contraints dans ces hébergements. Les études sur les sans domicile conduisent à une évaluation d’une centaine de milliers de personnes alors que lorsque l’on parle de pauvreté, on est dans des ordres de grandeur de trois millions de personnes et pour les enfants d’un million.
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